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Actiondel'Organlsatlondes Nations Unies dans le do
malnede !'information: rapport du Comite d'experts 
charge d'etudier l'action de l'Organisation des Na
tions Unies dans le domalne de l'information, et 
observations et recommandatlons formulees par le 
Secretaire general au sujet de ce rapport (A/3928, 
A/3945, A/C.5/757, A/C.5/764, A/C.5/L.527, A/ 
C.5/L.529, A/C.5/L.530, A/C.5/L.533) [suite] 

1. M. MANTILLA ORTEGA (Equateur) d~clare que, 
pour une bonne part, l'ceuvre de !'Organisation des 
Nations Unies sera vaine si les peuples du monde ne 
sont pas tenus au courant de son activit~ et de ses 
objectifs. Le maximum annuel de 4.500.000 dollars 
approuv~ par l' AssembMe g~n~rale dans sa r~solu
tion 1177 (XII) ne lui fournit que des moyens assez 
maigres pour s'acquitter de cette tache. 

2. L'objectif du Service de !'information devrait 
etre de fournir une information complMe et objective 
en utilisant tous les moyens dont il dispose; la liberM 
de !'information - condition ·essentielle du succ~s de 
son activit~ - existe dans bien des r~gions, mais, a 
ou il en va autrement, le Service ne devrait pas re
noncer .l chercher .l atteindre la population. La pr~
sentation devrait n~anmoins etre adapMe aux besoins 
locaux, aussi conviendrait-il que le Service choisisse 
son personnel en fonction de sa connaissance des con
ditions locales aussi bien que de son impartialit~. 

3. Une fonction importante du Service de !'informa
tion est d'int~resser les peuples du monde aux tra
vaux de l'ONU; le Comit~ d'experts char~ d'~tudier 
!'action de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de !'information a reconnu ses efforts dans 
ce sens et il a pr~sent~ des suggestions utiles quant 
aux am~liorations cl apporter. Cependant, sil'Assem
bl~e reprenait .l son compte !'opinion exprim~e au 
paragraphe 217 du rapport du Comit~ d'experts (A/ 
3928) - selon laquelle le mieux serait que le Service 
de !'information utilise comme truchement les gou
vernements et des groupes soigneusement choisis de 
personnes et d'organisations - il en r~sulterait une 
modification radicale et facheuse de lapolitique suivie 
en mati~re d'information. Dans certains cas il serait 
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inefficace et meme dangereux de communiquer avec 
le public par l'interm~diaire des gouvernements; le 
faire par le truchement d'un groupe choisi aurait un 
effet restrictif; il est essentiel que le Service fonc
tionne dans une libert~ et une ind~pendance complMes 
avec, bien entendu, la circonspection requise. En re
commandant un changement d'orientation - de !'in
formation de masse .l l'information s~lective (par. 226, 
alin. b) - le Comit~ d'experts donne !'impression 
qu'il voudrait faire passer le· Service d'un role actif 
a un role passif. 

4. M. Mantilla Ortega pr~f~re donner le sens suivant 
aux recommandations du Comit~ d'experts: en ~tablis
sant de bonnes relations avec les organisations et les 
particuliers, le Service de l'informationdevraitcher
cher cl stimuler leur int~ret pour la diffusion des 
renseignements sur !'Organisation des Nations Unies; 
entre autres choses, cette m~thode permettrait sans 
doute de r~aliser des ~conomies. 

5. Les centres d'information devraient s'efforcer 
d'utiliser la presse locale et les stations de radio
diffusion qui ne sont pas sous la coupe des gouverne
ments; dans ce domaine la m~thode des "relations 
publiques" recommand~e par le Comit~ d'experts 
serait justifi~e. En revanche, la d~Mgation ~quato
rienne ne pense pas qu'il faille suspendre les ~mis
sions non relay~es, comme le recommande le Comit~ 
d'experts (par. 260), et ne partage pas non plus 
!'opinion de trois de ses membres suivant laquelle il 
faudrait mettre fin aux ~missions faites a partir des 
salles de l' AssembMe g~n~rale et du Conseil de s~cu
rit~ (par. 261). ll conviendrait de se livrer .lune en
quete approfondie sur les raisons pour lesquelles ces 
~missions ne sont pas relay~es, en particulier dans 
les pays qui ont le plus grand besoin de renseigne
ments sur l'activiM de l'ONU; cette enquete devrait 
etre suivie rapidement d'une action corrective, dans 
la limite des possibilit~s budg~taires actuelles, cela 
dans l'espoir que tousles peuples pourrdnt de cette fa
c;on avoir lib re ace~ s aux ~missions de l' Organisation. 

6. La d~l~gation ~quatorienne appuie les recomman
dations g~n~rales du Comit~ d'experts (par. 227) et, 
par cons~quent, les parties des projets de r~solution 
du Royaume-Uni (A/C.5/L.529) et de la France (A/C. 
5/L.530) qui les reprennent. Le projet de r~solution 
des Etats-Unis (A/C.5/L.527) serait acceptable siles 
mots "De prier le", au paragraphe 1 du dispositif, 
~talent remplac~s par les mots "De recommander au", 
et si le meme paragraphe, aulieudeviser les recom
mandations du Comit~ d'experts, ne faisait ~tat que 
des recommandations g~n~rales contenues dans le 
paragraphe 227 du rapport de ce comit~. Quelle que 
soit la proposition que la Commission finisse par 
adopter, elle devrait ~viter toute allusion aux autres 
recommandations et observations du Comit~ d'ex
perts, et se garder de limiter, par des instructions 
d~tailMes, la libert~ dont jouit le Secr~taire gtfo~ral 
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d'effectuer les ameliorations qu'il jugeranecessaires 
a la lumil!re des recommandations. Les resultats 
seront connus a la quatorzieme session; il sera inM
ressant de voir dans quelle me sure le Secretaire • ge
neral aura pu concilier la reduction des d~penses et 
!'amelioration des services d'information. 

7. La recommandation du Comite d'experts (par. 280) 
relative a Ia constitution d'un groupe consultatif est 
conforme a la suggestion presenMe en 1957 a la 
Cinqui~me Commissionll, au sujet d'un groupe qui 
etudierait la politique actuellement suivie en matii'.lre 
d'information; le Secretaire general a estime qu'il 
etait utile et normal de demander des conseils et une 
aide a un organe consultatif de ce genre (A/3945, 
par. 17). Puisque aucun des pro jets de resolution dont 
la Commission est saisie ne mentionne cet organe 
consultatif, il faut esperer que, dans leurs interven
tions, les representants appuieront la recommandation 
dont il s'agit. Le groupe devrait etre compose d'ex
perts de !'information, parfaitement au courant des 
moyens d'information existant dans leur propre re
gion, qui seraient nommes par le Secretaire general 
en fonction de Ia region a laquelle ils appartiennent; 
il n'est pas necessaire qu'ils representent leurs gou
vernements. Le Secretaire general devrait decider 
de la frequence des reunions de ce groupe et deter
miner son mandat. Chaque membre tiendrait le Secre
taire general au courant des progres realises en ma
ti~re d'information dans sa propre region et pourrait 
servir de liaison entre les centres d'information et 
les agences d'information publiques et privees. La 
del6gation equatorienne pense, comme le represen
tant de la France, que le groupe devrait avoir de 
9 a 12 membres. 

8. M. HICKENLOOPER (Etats-Unis d'Amerique) a 
ecoute avec interet !'analyse approfondie que les 
autres representants ont faite du rapport du ComiM 
d'experts, Certains, cependant, l'ontinterprete comme 
recommandant une reduction sevl!re de l'emploi de 
certains moyens d'information de masse et des fonc
tions confiees au Secretaire general dans le domaine 
de !'information. Les difMrences d'interpretation du 
rapport ne font que traduire les divergences de vues 
qui se sontmanifesteesauComite d'experts lui-meme, 
lesquelles ont ete mises en lumi~re dans la declara
tion du representant de l'URSS a la 685~me seance. 

9. Le representant de l'URSS a interpr~M les alineas a 
et b du paragraphe 227 du rapport du Comite d'ex
perts comme signifiant que le Service de !'informa
tion devait ~viter les questions litigieuses lorsqu'il 
presentait des renseignements sur !'Organisation des 
Nations Unies; par "questions litigieuses" il paraft 
entendre des questions au sujet desquelles l' Assem
blee a adopte, a une importante majorite, des deci
sions qui ne sont pas conformes aux vues de !'Union 
sovietique. Il semble estimer que le Service de !'in
formation devrait eviter de communiquer aux peuples 
du monde des documents tels que le rapport adopte a 
l'unanimite par le Comit~ sp~cial pour la question de 
HongrieY. L'existence meme d'une telle interpreta
tion met la Commission dans l'impossibiliM d'adopter 
Ies recommandations en question, car, ce faisant, elle 
donnerait inevitablement !'impression que lapolitique 

i/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, 
douzi~me session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, 
document A/3741, par; 4. 

y Ibid., onzl~me session, Supplement No 18. 

de l'ONU dans le domaine de l'informationasensible
ment change. 

10. Le representant des Etats-Unis rejette caMgo
riquement !'accusation du representantde l'URSS selon 
laquelle la Voix de l'Amerique aurait provoqu~ et or
ganise la revolution de Hongrie en 1956; la plupart 
des peuples du monde connaissent les causes de la 
revolution hongroise et personne ne les connaft mieux 
que les representants du Gouvernement de l'URSS. 
Pretendre, comme l'a fait le representant de l'URSS, 
que !'utilisation par le Service de !'information des 
~metteurs de la Voix de l'Am~rique marquerait ses 
emissions radiodiffusees du cachet de la politique 
etrang~re des Etats-Unis, contredit une autre affir
mation du meme representant qui a soutenu que le 
Service de !'information peut compter sur les reseaux 
de radiodiffusion d'Etat pour transmettre des infor
mations objectives et non deformees. L'utilisation 
d'installations gouvernementales . de radiodiffusion 
est parfaitement conforme a la resolution 424 (V) de 
l'Assembl6e generale qui invite les Etats Membres 
a faciliter la reception et la retransmission des emis
sions officielles de l'ONU et qui invite en outre les 
gouvernements a s'abstenir de porter atteinte aux 
droits de leurs peuples A la liberte de !'information: 
c'est-.\-dire que les exploitations dument autorisees 
de radiocommunications doivent s'abstenir de gener 
Ia reception de certaines emissions radiophoniques 
provenant de sources exterieures A leur territoire. 
Toutefois, !'observation du representant de l'URSS 
selon laquelle les emissions de l'ONU sont faites a 
Ia mani~re americaine et paraissent refl~ter la poli
tique des Etats-Unis est acceptable si elle signifie 
que le Service de !'information s'efforce, comme le 
Gouvernement des Etats-Unis, de diffuser des emis
sions concrMes et objectives. 

11. La del6gation des Etats-Unis rejettel'accusation 
du representant de l'URSS, selon laquelle les ressor
tissants des Etats-Unis au service du Secretariat sont 
guides, dans l'exercice de leurs fonctions, par lapoli
tique etrang~re des Etats-Unis, attitude qu'il declare 
naturelle; M. Hickenlooper y voit une illustration re
grettable de la conception sovietique des obligations 
des fonctionnaires internationaux, de quelque natio
nalite qu'ils soient. 

12. 11 ne semble gu~re possible de concilier les trois 
projets de resolution presenMs a la Commission; la 
del6gation des Etats-Unis est toute disposee a con
sulter les deMgations duRoyaume-Unietde la France, 
mais son projet de resolution differe fondamentale
ment des projets de ces del6gations. Les Etats-Unis 
estiment que les recommandations du Comite d'experts 
portent sur des questions qui soot de la competence 
et du domaine administratif du Secretaire general et 
que la Cinquil!me Commission ne peut done legitime
ment prendre parti pour ou contre ces recommanda
tions dans une resolution. Une fois assuree que la po
litique de base est claire, la Commission devrait ap
peler !'attention du Secretaire general sur le rapport 
et lui demander d'etudier la mise en reuvre de telles 
autres recommandations qu'il jugerait conformes ala 
politique et aux objectifs de base et de nature a ame
liorer le programme d'information. On ne gagnerait 
rien a adopter a l 'unanimite une resolution qui ne 
ferait que dissimuler un desaccord fondamental et qui 
serait sujette a des interpretations divergentes. C'est 
pourquoi la delegation des Etats-Unis ne peut appuyer 
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les .paragraphes 1 a. 3 du dispositif du projet de r~so
lution du Royaume-Uni, ni les paragraphes 1 et 2 du 
dispositif du projet de r~solution de la France; les 
parties de ces projets de r~solution qui sont accep
tables ont ~M reprises de fac;on satisfaisante dans le 
projet des Etats-Unis, lequel a ~t~ pr~sent~ lorsque, 
apr~s des consultations prolong~es avec d'autres d~
Mgations, il est apparu impossible d'aboutir a un ac
cord sur un projet unique. 

13. La d~Mgation des Etats-Unis estime que la 
cr~ation du groupe consultatif recommand~ par le 
Comit~ d'experts ne serait pas judicieuse a. l'heure 
actuelle. La composition de ce groupe poserait des 
probl~mes et la conception qu'a le Secr~taire gtfa~ral 
d'un tel groupe diff~re de celle du repr~sentant de la 
France. En outre, les difMrends quipourraientexister 
entre les membres dugroupe risqueraientd'empecher 
le Secr~taire ~n~ral de s'acquitter de sa tache, a 
savoir d'utiliser les nouvelles de fac;on rapide, varii;e 
et objective. Il pense qu'il appartient maintenant au 
Secr~taire gi;n~ral de tirer le meilleur parti possible 
des ~tudes entreprises par les divers groupes d'en
quete et comit~s d'experts qui ont di;ja, ~t~ constitu~s. 
Le projet de r~solution des Etats-Unis peut etre con
sid~r~ comme un vote de confiance al'~garddu Secr~
taire g~n~ral et comme une indication que le Gouver
nement des Etats-Unis s'en remet a son inMgriM, a 
son souci d'am~liorer le programme d'information et 
a son intention d'utiliser au mieux le rapport du Co
mit~ d'experts. 

14. M. RYBAR (TcMcoslovaquie) estime que les re
commandations du Comit~ d'experts devraient aider 
a. am~liorer les travaux du Service de I 'information 
et a r~aliser peut-etre quelques ~conomies. La d~M
gation tch~coslovaque approuve notamment les recom
mandations pr~sent~es aux alin~as ~ et Q du para
graphe 227 du rapport du ComiM d'experts et elle est 
satisfaite que le Comit~ ait particuli~rement insist~ 
sur les efforts qu'il faudrait sp~cialement d~ployer 
pour r~pondre aux besoins des Etats Membres. qui sont 
de petites nations ou des pays peu d~velopp~s. Si l'on 
continuait de faire surtout appel aux moyens d'infor
mation existants (par. 226, alin. ~ on ~viterait cer
taines d~penses inutiles. L'application du principe 
~none~ a. l'alin~a ~ du paragraphe 227 - a. savoir que 
le personnel du Service de !'information devrait re
pr~senter les grandes r~gions culturelles du monde -
devrait faire disparaitre certaines entraves aux tra
vaux du Service et lui permettre d'atteindre l'objectif 
dMini dans les principes modifi~s: d~velopper, chez 
tous les peuples du monde, une compr~hension de 
l'reuvre et des buts de !'Organisation des Nations 
Unies fond~e sur des informations suffisantes. La 
Cinqui~me Commission devrait ~tudier soigneusement 
les recommandations visant a r~organise.r etad~cen
traliser le Service de !'information. Le groupe con
sultatif dont la cr~ation est recommand~e au para
graphe 280 serait une aide pr~cieuse pour le Secr~
taire g~n~ral. 

15. La d~l~gation tcMcoslovaque est du meme avis 
que le Comit~ d'experts en ce qui concerne les ~di
tions anglaise et espagnole de la Revue des Nations 
Unies (par. 122), qui tendent apr~senter des questions 
controvers~es de fac;on superficielle et incompl~te et 
qui, ces derniers temps, ont souvent renonc~ a l'im
partialiM au profit de la propagande; les articles re
latifs a. des questions de tutelle parus dans les num~-

ros de septembre 1957 et d'avril 1958 en sont des 
.exemples. Au lieu de traiter surtout de questions sur 
lesquelles les peuples du monde peuvent s'accorder, 
et de probl~mes d'importance aussi Vitale que laces
sation des exp~riences nucl~aires, les moyens d'en
courager les ~changes internationaux, les relations 
culturelles et la coexistence pacifique des pays, la 
revue consacre des articles a. des questions contro
vers~es qui l'am~nent a. intervenir dans les affaires 
inti;rieures des Etats Membres. M. Rybar cite en 
exemple la fac;on dont la Review apr~sent~ les ~v~ne
ments de Hongrie dans les num~ros de janvier a avril 
1957, d'octobre 1957 et d'aout 1958, dans lesquels les 
renseignements rec;us officiellement de Hongrie 
~taient n~glig~s ou discr~diMs et les renseignements 
~manant d'autres sources occupaient une place abu
sive. La d~l~gation tcMcoslovaque approuve par con
s~quent la conclusion ~nonc~e au paragraphe 127 du 
rapport, ainsi que les recommandations du Comit~ 
d'experts tendant a cr~er une revue trimestrielle 
des Nations Unies {par. 247 a 249); elle ne croit pas, 
au contraire du Secr~taire g~n~ral, que ce serait chan
ger le contenu au point de les transformer de revues 
en ouvrage de r~f~rence purs et simples (A/3945, 
par. 12). Elle est cependant d'avis de conserver les 
publications intitul~es Ce qu'il faut savoir des Nations 
Unies, !'United Nations Yearbook etl'ABC des Nations 
Unies qui devraient etre publi~es dans les langues offi
cielles et mises a. jour tous les ans; il faudrait ~gale
ment encourager la traduction de ces publications dans 
d'autres langues. 

16. La d~l~gation tcMcoslovaque appuiera tout pro
jet de r~solution propre a. assurer effectivement la 
mise en reuvre des recommandations du ComiM d'ex
perts. 

17. M. HUSAIN (Pakistan) f~licite le ComiM d'experts 
qui a ~tabli un remarquable document. Il tient a. s'as
socier A l'hommage que, dans la lettre transmettant 
son rapport, le Comit~ a rendu a la conscience et a. la 
valeur professionnelle desfonctionnaires des services 
de !'information de l'ONU. 

18. Le rapport du Comit~ d'experts sournve quatre 
questions de principe. La Cinqurnme Commissiondoit 
examiner si le but essentiel pour lequel le Comit~ 
d'experts a ~M er~~ a bien ~M atteint, si le Comit~ a 
outrepass~ son mandat, si une modification des prin
cipes directeurs a ~M recommand~e, et, enfin, si 
!'adoption des recommandations du Comit~ d'experts 
entraverait la liberM d'actionduSecr~taire gtfa~ralen 
mati~re administrative. L'attitude de la Cinqui~me 
Commission A l'~gard du rapport d~pendra des r~
ponses donn~es aces questions. 

19. L'objectif essentiel du Comit~ d'experts ~tait de 
proposer des ~conomies inMressantes, mais, d'apr~s 
!'analyse financi~re du Secr~taire g~n~ral (A/3945, 
annexe), !'adoption des recommandations du Comit~ 
n'entrafnerait pas de r~duction sensible et imm~diate 
des d~penses et les experts n'ont fait aucune proposi
tion pr~cise indiquant comment on parviendrait a ne 
pas d~passer le plafond de 4.500.000 dollars. De plus, 
la d~centralisation recommand~e par le Comit~ risque 
d'aboutir a des d~penses suppl~mentaires plutot qu'a. 
des ~conomies. 

20. Le mandat du Comit~ a~t~ d~finiparl'Assembl~c 
g~mhale dans sa r~solution 1177 (XII), mais certains 
repr~sentants, en attirantl 'attention de la Commission 
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sur cette . r~solution, ont oubli~ de signaler un fait 
significatif, a savoir qu'au paragraphe 1 dudispositif, 

J'AssembMe ~n~rale demandait au Comit~ d'entre
jfrendre son ~tude en tenant compte des opinions expri
m~es par les d~l~gations a la douzi~me session de 
l' Assembl~e; il ressort clairement des d~clarations 
du repr~sentantduRoyaume-Uni aux 607~me et 611~me 
s~ances et du repr~sentant desEtats-Unisala612~me 
s~ance que le Comit~ d'experts devait entreprendre 
une enquete technique en vue de fixer aux d~penses 
un plafond • et que cette enquete devait pr~c~der toute 
revision des principes directeurs, revision que le 
ComiM d'experts . n'aurait pas a entreprendre. La 
Cinqui~me Commission a pr~cis~ ~galement dans son 
rapport qu'il n'y aurait lieu de cr~er un second organe 
qui examinerait la politique actuellement suivie en 
mati~re . d'information que si les conclusions du Comit~ 
d'experts le demandaient. Ces d~clarations auraient 
du exclure toute possibilit~ d'interpr~tation erron~e, 
et la d~Mgation pakistanaise a voM a la 608~me s~ance 
pour la cr~ation du Comit~ d'experts en partant du 
principe que son enquete serait de caract~re technique 
et qu'il n'engagerait pas de d~bat sur la politique o~ 
les principes de base. Le Controleur a confirm~ ce 
principe a la 611~me s~ance. 

21. _ En cons~quence, le repr~sentant du Pakistan es
time que le ComiM d'experts a d~pass~ les limites 
de son mandat en recommandant des modifications 
importantes des principes directeurs. Certains re
pr~sentants, notamment le repr~sentant de l'Inde a 
la 685~me s~ance, ont soutenu que le ComiM n'avait 
recommand~ aucune modification importante de ces 
principes, mais ils vont a l'encontre des d~clarations 
faites par le Comit~ d'experts lui-meme dans sa 
lettre transmettant le rapport. Il y a la une situation 
dangereuse. On pourrait sugg~rer que, meme si le 
Co_miM semble avoir outrepass~- son mandat, onpour
ra1t cependant tenir compte dans une certaine mesure 
de ses recommandations. Le repr~sentantduPakistan 
n'est pas de cet avis, car, si l'on apporte des modifi
cations aux principes directeurs, lesdites recomman
dations ne doivent pas etre fond~es sur des supposi
tions ou des sous-entendus, mais accept~es en pleine 
connaissance de cause par toutes les parties. 
22. La d~l~gation pakistanaise estabsolumenthostile 
a l'id~e que l'ONU devrait d~sormais viser moins a 
atteindre le grand public grace aux moyens d'informa
tion des masses qu'a ~tablir des relations avec le 
public sur. la base s~lective. Les opinions ~mises par 

. le repr~sentant de !'Union sovi~tique a la 68Mme 
s~ance ont donn~ lllaCinqui~meCommissionunavant
gout des r~percussions possibles de cette r~forme et 
le repr~sentant du Royaume-Uni, qui a du se dissocier 
de ces opinions, a du comprendre quelprnge l'alin~a b 
du paragraphe 226 contient implicitement. Les repr~:.
sentants de la presse travaillant au Si~ge ontexprim~ 
leurs craintes de voir r~duire les services qui leur 
sont assur~s (A/C.5/757). A cet ~gard il ne faut pas 
oublier que de nombreux corresponda~ts accrMit~s 
en particulier ceux des petits pays, doivent suivr; 
seuls les activiMs de l'ONU - et, dans certains cas 
l'actualiM aux Etats-Unis ~galement - aussi tout~ 
r~duction apporMe au r~gi.me actueldescommuniqu~s 
de presse les d~savantagerait-elle gravement. Si la 
d~Mgation pakistanaise ne peut approuver les recom
mandations qui figurent au paragraphe 227 du rapport 
ce n'est pas parce que ces recommandations sont 
inacceptables en elles-memes, mais parce qu'elles 

impliquent, -pour reprendre les termes employ~s par 
le Comit~ d'experts (par; 226), une nouvelle orienta
tion des principes directeurs. 

23. Il n'est pas exact que le Secr~taire g~n~ral ap
prouve les recommandations du Comit~ d'experts re
latives a ces principes. Les paragraphes 8, 9 et 12 
de ses observations et ·recommandations (A/3945) 
montrent clairementqu'iln'apasvoulupr~senterd'ob
servations sur les parties du rapport qui mettent en 
jeu des questions de principes fondamentaux, mais, 
dans _ la d~claration d'ouverture qu'il a faite devant la 
Cinqui~me Commission a la 682~me sfance, il ad~
clar~ que PONU ne peut accepter le principe d'une 
m~thode s~lective. Il a en outre indiqu~ dans ses ob
servations et recommandations (A/3945, par. 16 et 17) 
que !'application de certaines recommandations du 
Comit~ pourrait empMter sur son . autoriM admi
nistrative . . 

24. En bref, on a perdu de vue -les aspects budg~
taires de la tache du ComiM d'experts; biendes d~l~
gations a la Cinqui~me Commission doutent que le 
ComiM se soit conform~ a son mandat et elles ne 
peuvent accepter la modification des principes direc
teurs que le Comit~ a recommand~e. Enfin, certaines 
des recommandations, si elles ~taient adopMes, en
traveraient la libert~ d'action du Secr~taire g~n~ral. 
Dans ces conditions, il est impossible d'approuver le 
rapport du Comit~ d'experts. Lemieux seraitd'adop
ter la suggestion faite par le repr~sentant de l'Italie 
a la 682~me s~ance, c'est-a-dire d'inscrire a l'ordre 
du jour de la quatorzi~me session une question inti
tul~e "Politique d'information de !'Organisation des 
Nations Unies". n y aurait peut-etre int~ret ~gale
ment a cr~er un autre comiM plus important qui au
rait express~ment pour mandat d'examiner les prin
cipes directeurs qui r~gissent !'action des services 
d'information de l'ONU et de rendre compte a l'As-
sembl~e g~n~rale. • 

25. M. MEZINCESCU (Roumanie) f~licite le Comit~ 
pour son rapport. Le fait que six experts, repr~sen
tant des r~gions si diff~rentes, soient arriv~s a un 
point de vue commun sur une question aussi d~licate 
que celle de !'action de l'ONU dans le domaine de 
!'information lui conf~re une valeur toute particuli~re. 

26. Le probl~me essentiel est d'interpr~ter correc
tement l'id~e fondamentale que l'ONU ne saurait at
teindre les buts pour lesquels elle a ~M crMe si les 
peuples du monde ne sont pas inform~s de ses objec
tifs et de son reuvre (A/3928, par. 7). On a tir~ de 
cette id~e la conclusion que le Secr~tariat devraitpou
voir s'adresser directement aux peuples du monde 
et a partir de a l'action de l'ONU s'est fond~e SU; 

une appr~ciation purement subjective des possibilit~s 
qu'auraient les peuples de certains Etats d'etre in
form~s des ·buts et des activiMs de l'ONU. On en est 
ainsi arriv~ a la situation actuelle ou le Service de 
!'information d~pense de !'argent pour organiser des 
~missions radiodiffus~es qui ne sont pas relay~es par 
les r~seaux nationaux, ~dite des revues couteuses a 
tirage restreint qui ne s'adressent pas a un public 
dMini, produit des films dont la distribution est tr~s 
limiMe et entretient un r~seau dispendieux de t~M
vision a !'usage d'un ou tout au plus de deux Etats 
Membres. 

27. La d~Mgation roumaine estime quel'objectiffon
damental, !'information des peuples du monde, doit 
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etre interpr~t~ conform~ment aux dispositions de la 
Charte. Aussi est-elle en plein accord avec !'opinion 
exprim~e au paragraphe 213 du rapport du ComiM. 
Comme il est dit clans ce paragraphe, l'ONU est une 
organisation d'Etats souverains qui, conform~ment 
au paragraphe 1 de I' Article 2 de la Charte, est fon
d~e sur le principe de l'~galiM souveraine de tous 
ses membres. Par cons~quent, elle ne peut autoriser 
l'un de ses organes l\. s'adresser directement aux 
peuples d'un Etat sans le consentement du gouver
nement inMress~. 

28. La th~se d'une information directement diffus~e 
a ~t~ d~fendue a la 682~me s~ance par les repr~sen
tants des Etats-Unis et de l'Italie qui ont mis en lu
mi~re son contenu r~el. Le repr~sentant des Etats
Unis a dit que, Ill. ou les moyens d'information des 
masses sont peu d~velopp~s, le Secr~taire g~n~ral 
doit utiliser d'autres moyens pour que les informa
tions atteignent les peuples et il a ajout~ que si le 
ComiM d'experts avait entendu recommander que les 
programmes radiophoniques de l'ONU ne soient dif
fus~s dans aucun pays sans que le gouvernement inM
ress~ en ait fait la demande, ou sans son consente
ment, sa recommandation serait ~videmment inac
ceptable. Le repr~sentant de l'Italie, se rM~rant l\. 
certains pays ou !'information est organis~e a son 
gr~, a dit que les quatre cat~gories d'interm~diaires 
recommand~es par le Comit~ au paragraphe 214 de 
son rapport ne se borneraient pas l\. etre des "filtres" 
ou des "transformateurs", mais seraient aussi des 
"amplificateurs" qui diffuseraient les informations 
venues de l'ONU. Ce que veulent ces deux repr~sen
tants, c'est que des informations surl'ONU, orienMes 
conform~ment aux int~rets de certains gouvernements, 
soient diffus~es sous le couvertde l'ONU dans les pays 
ou les syst~mes d'information n'ont pas l'heur de 
leur plaire. 

29. Une telle interpr~tationnemanqueraitpasd'ame
ner les activiMs d'information de l'ONU l\. servir les 
fins de la guerre froide plutot que les principes et les 
buts de !'Organisation. L'Article 100 de la Charte 
exige du Secr~tariat une impartialiM totale. Pourtant 
le Service de !'information a recours a. certaines offi
cines de propagande dont le z~le dans la guerre froide 
est bien connu, telles que la Voix del'Am~rique, pour 
transmettre certaines ~missions radiodiffus~es qui ne 
sont pas relay~es par les r~seaux nationaux. De meme, 
alors que les 650 millions d'habitants de la Chine ne 
peuvent faire entendre leur voix l\. l' Assembl~e ~n~
rale, le Service de !'information de l'ONU utilise les 
r~seaux radiophoniques des troupes d' occupation am~
ricaines en Cor~e pour diffuser ses informations, sans 
le consentement du gouvernement Mgitime de la 
Chine. 11 faut mettre fin l\. ces pratiques. Le Comit~ 
d'experts a recommand~ l\. l'unanimiM que, dans tous 
les cas ou les ~missions du Si~ge de New-York ne 
seraient pas utilis~es comme il convient, elles 
devraient etre suspensues {par. 260). Meme sile Ser
vice de !'information avait des ressources illimit~es, 
il ne pourrait pas imposer une information de son 
gout aux peuples qui entendent r~gler leurs propres 
affaires sans immixtion ~trang~re. 

30. Le repr~sentant de la Roumanie pourrait donner 
de nombreux exemples du manque d'objectiviM du 
Service de I 'information. 11 arrive souventpar exemple 
que, sur 10 minutes consacr~es a la diffusion de cer
tains d~bats, plus de 9 soient accord~es l\. des d~cla-

rations exposant la position des Etats-Unis et de leurs 
partisans. Les articles de !'United Nations Review 
refl~tent le meme manque d'objectivit~. Dans trois 
articles sur !'assistance technique, repr~sentant 
20 pages, publi~s clans les num~ros de f~vrier, mars 
et avril 1958, la seule mention de la participation 
des pays de !'Europe orientale est une rubrique de la 
liste des contributions pour 1957 indiquant que !'Union 
sovi~tique avers~ un million de dollars. Onprend soin, 
aussitot apr~s, d'ajouter que la part des Etats-Unis est 
de beaucoup la plus importante. On ne dit pas un mot 
des contributions de pays comme la Pologne et la 
TcMcoslovaquie. La fa-;on dont la revue rend compte 
de la troisi~me session extraordinaire d'urgence de 
l'AssembMe g~n~rale t~moigne lameme absence d'ob
jectivit~. De plus, non seulement les articles de la 
revue expriment des opinions personnelles, comme le 
Comit~ d'experts l'a d~clar~ (par. 127), maislarevue 
rec9mmande l\. ses lecteurs des publications ayant ma
nifestement un caract~re de propagande. La revue, 
loin d'etre utile l\. !'Organisation des Nations Unies, 
lui est en r~aliM nuisible, et lasituationne serait pas 
am~lior~e si on transformait cette revue en une publi
cation trimestrielle, l\. moins que les tendances de la 
r~daction ne changent radicalement. 

31. Le repr~sentant du Pakistan a soutenu que le 
Comit~ d'experts avait outrepass~ son manclat, mais 
la d~l~gation roumaine estime que le paragraphe 1 du 
dispositif de la r~solution 1177 (XII) de l' Assembl~e 
g~n~rale qui mentionne des modifications ~ventuelles 
a autoris~ le Comit~ d'experts aproposerdeschange
ments de principe. De plus; le Secr~taire g~n~ral, au 
paragraphe 5 de son m~moire du 14 mars 1958 (A/3928, 
annexe I), a ~voqu~ la possibiliM de revoir la poli
tique fondamentale de !'Organisation dans le domaine 
de !'information et au paragraphe 6 il a parl~ de la 
port~e des services rencontrant l'agr~ment des Etats 
Membres qu'il conviendrait de fournir. 

32. Les recommanclations du ComiM devraient aider 
notablement le Secr~taire g~ri~ral l\. accomplir son 
mandat aux termes de l' Article 100 de la Charte, et 
la d~Mgation roumaine esp~re qu'apr~s avoir ~tudi~ 
le rapport du ComiM, l\. la lumi~re des vues expos~es 
dans son propre m~moire et des opinions exprim~es 
par la majoriM des repr~sentants de la Cinqui~me 
Commission, le Secr~taire g~n~ral acceptera les 
conclusions des experts. 

33. La d~l~gation roumaine estime en outre qu'il 
conviendrait de reviser s~rieusement la r~partition 
g~ographique du personnel du Service de !'informa
tion afin d'assurer que toutes les r~gions du globe et 
toutes les tenclances repr~sent~es l\. l'ONU le soient 
aussi a. tous les niveaux dans ce service. 

34. Le travail d'information de l'ONU peut et doit 
etre ex~cut~ sans que l'on d~passe le plafond de 
4.500.000 dollars propos~ par le Comit~ consultatif.Y • 
et mentionn~ dans le quatri~me consid~rant de la r~
solution 1177 (XII) de l' Assembl~e g~n~rale. Le Comit~ 
d'experts a estim~ que ce chiffre offrait une base 
raisonnable pour la planification {par. 278). 

35. La d~l~gation roumaine appuie ~galement la re
commandation du Comit~ d'experts relative l\.lacr~a
tion d'une direction de la planification et de la coor
dination. 

'J/ Ibid., douzieme session, Supplement No 7, par. 26 a 39. 
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36. M. TING (Chine), prenantlaparole surune motion 
d'ordre, d6clare que le repr6sentant de laRoumanie a 
soulev6 une question politique qui n'a aucun rapport 
avec le probl~me en discussion. 

37. M. ALLENDE (Chili) dit que, de l'avis de sa d6-
16gation, la Revue des Nations Unies doit etre un 
moyen efficace de diffuser des renseignements sur 
les principales activit6s de !'Organisation. Sous sa 
forme actuelle cependant, la revue - et particuli~re
ment l'~dition espagnole - ne suscite que peu d'in-

• t~ret. 11 serait pr~Mrable que l'~ditionespagnole ccin
Uenne des renseignements sur le travail de l'ONU et 
de ses institutions sp~cialis6es en Asie, en Afrique 
et en Europe, les Mitions frani;aise et anglaise ~tant 
consacr6es aux programmes 6conomiques et sociaux 
ex6cut6s en Am~rique latine avec !'assistance de 
l'ONU. Ainsi coni;ue, la revue favoriserait davantage 
la compr6hension entre les peuples, A.l'~cheloninter
continental, et ferait mieux voir la signification v6-
ritable des multiples aspects de l'reuvre accomplie 
par l'ONU. 

38. Comme la d~Mgation chilienne l'a fr6quemment 
soulign~ dans le pass6, 1'6dition espagnole de la revue 
devrait etre pr6par~e au si~ge de la · Commission 
6conomique pour l' Am~rique latine, et non a. New-York, 
!'impression continuant de se faire au Mexique. Une 
d6cision a. cet effet marquerait un nouveau progr~s 
dans la voie de la d6centralisation des services d'in
formation de l'ONU et aboutirait a une publication 
beaucoup mieux adapt~e aux conditions locales. 
M. Allende invite instamment le Secr~taire g6n6ral 
a. examiner cette suggestion qui a l'appui de plusieurs 
d~Mgations d' Am~rique latine. 

39. La d6l~gation chilienne est hostile a la suppres
sion de la revue recommand6e par le Comit~ d'ex
perts. Au lieu de remplacer la revue par une autre 
publication d'une valeur incertaine, il conviendrait de 
prendre des mesures pour d~velopper l'int~ret et 
l'actualiM des informations qui y sont contenues, les
quelles doivent atteindre tous les centres 6ducatifs et 
toutes les biblioth~ques du monde entier. 

40. M. AHANEEN (Iran) a constat6 que laplupartdes 
critiques formul~es a. l'~gard du rapport du Comit6 
tiennent a. une lecture trop rapide du texte. Pour sa 
part, M. Ahaneen a ~t~ frapp6 du sens des responsa
bilit6s et des r~alit~s dont les experts ontfait preuve. 
Le rapport, qui est d'une clart6 remarquable, donne 
pour la premi~re fois un tableau d'ensemble des acti
vit~s de l'ONU en mati~re d'information. Il convient 
de le discuter en toute s6r~nit6, afin de trouver les 
meilleurs moyens de mettre en reuvre, avec les res
sources limit6es dont dispose !'Organisation, les 
principes fondamentaux qui r6gissent la politique de 
l'ONU en mati~re d'information. • 

41. Comme le Secr~taire g~n~ral l'a signal~ dans sa 
d~claration d'ouverture, il semble . y avoir accord 
total sur trois principes de base: en premier lieu, les 
faits doivent etre pr~sent~s avec une objectivit6 rigou
reuse, en second lieu, !'action de l'ONU doit s'adapter 
aux modes naturels d'expression des diverses r6gions 
du monde et, enfin, !'information doit avoir un carac
t~re universe!, l'ONU devant s'efforcer de toucher 
toutes les r6gions du monde aussi ~galement que pos
sible. Ce sont 11, sous une forme condens6e, les prin
cipes de base modifi~s que l'AssembMe g~n~rale a 
approuv~s par sa r~solution 595 (VI). De toute 6vi-

dence~ ces principes 6taiertt pr6sents a. !'esprit des 
experts qui ont rechercM les moyens les plus indi
qu~s et les plus conformes aux r6alit~s d'en assurer 
!'application, compte tenu de la pratique et de l'exp~
rience pass~es. 

42. La recommandation du Comit~ concernant la 
r~orientation de la m~thode appliqu~e qui aurait 
d~sormais une "base s6lective", et le rec ours aux 
moyens d'information existants a provoqu~ un s6rieux 
malentendu. Il est in~vitable que l'homme de la rue 
doute de l'objectiviM, de l'impartialit~ et de l'univer
salit6 de cette nouvelle m6thode, par comparaison 
avec celle qui implique l'emploi direct des moyens 
d'information des masses. En fait, pourtant, dans le 
monde moderne, l'information directe des masses 
implique automatiquement une m~thode s~lective, 
6tant donn6 qu'il est impossible, meme en th~orie, 
d'informer chaque individu de chacun des faits qui 
doivent etre port~s a. sa connaissance, sans faire 
appel a. un interm~diaire. Toute action visant "a 
atteindre le grand public grace aux moyens d'infor
mation des masses" implique in~vitablement une 
m6thode s~lective, c'est-a-dire le recours a certains 
interm~diaires et moyens d6termin~s. Par cons~quent, 
il s'agit de choisir, non pasentrelam~thode s~lective 
et la m6thode d'information directe du grand public, 
mais bien entre diverses m~thodes s6lectives, ~tant 
entendu que l'on retiendra celle qui est de nature a 
favoriser au maximum le dessein ultime, a savoir la 
libre diffusion d'informations complMes, surune base 
universelle. 

43. Dans ces conditions, le ComiM d'experts a con
clu - a. tr~s juste titre - que le moyen le plus pra
tique et le plus r6aliste d'appliquer les principes de 
base ~tait de s'orienter d6sormais vers une m~thode 
visant a. ~tablir des relations avec le public sur une 
base s6lective et de travailler par le truchement des 
interm~diaires existants - organisations et particu
liers. Comme le repr6sentant de l'Inde l'aclairement 
expliqu6 a la 68Mme s~ance, en s'appuyant sur les 
services des agences d'information publiques et pri
v~es existantes, sur les 6tablissements d'enseigne
ment et les organisations non gouvernementales, le 
Service de !'information respecterait pleinement les 
principes de base etobtiendraitpeut-etre de meilleurs 
r~sultats a moindres frais puisque l'ONU serait 
mieux en mesure de toucher les peuples du monde. 

44. La plupart des recommandations contenues dans 
le rapport sont le r~sultat d'un compromis d6licat 
entre, d'une part, la n~cessit~ d'atteindre les objectifs 
fondamentaux avec une efficacit6 et un sens des r6alit~s 
maximums et, d'autre part, celle de rester dans les 
limites financrnres prescrites, ce qui exige l'~tablis
sement d'ordre de priorit~, un choix entre les op~ra
tions et un souci d'~conomie. La question de l'ordre 
de priorit6 est analys~e en d6tail au paragr3:phe 222. 

45. M. Ahaneen partage enti~rement le point de vue 
des experts sur les centres d'information (par. 185 a 
199). Sa d6Mgation attache beaucoup d'importance a 
la n~cessit6 de d~velopper et d'organiser les centres 
conform~ment aux recommandations du ComiM. Les 
centres d'information revetent beaucoup plus d'im
portance dans les r~gions peu d~velopp6es que dans 
des capitales comme Londres, Paris ou Washington, 
ou leurs travaux risquent de faire double emploi avec 
ceux des organismes publics et priv~s existants. Il 
serait particuli~rementutile d'ouvrir des centres d'in-
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• formation dans les territoires sous tutelle ouaproxi
miM de ces territoires, ~tant donn~ qu'une informa
tion libre et compl~te contribuerait grandementapr~
parer les peuples de ces territoires aux conditions 
que le r~gime international de tutelle vise ll ~tablir. 

46. La d~Mgation iranienne a quelques reserves a 
formuler ll propos des recommandations des experts 
relatives aux ~missions radiophoniques. Il est cer
tainement tr~s regrettable que, dans des r~gions en
ti~res, la r~ception de ces ~missions soit ~xtreme
ment d~fectueuse. De ce fait, les r~seaux radiopho
niques nationaux ont peine ll relayer les ~missions de 
l'ONU et le public peut difficilement en profiter. Ce
pendant, les solutions propos~es par le Comit~ ne sent 
pas les meilleures. Le fait qu'un r~seau national n'est 
pas dispos~ a relayer les ~missions de l'ONU, pour 
quelque motif que ce soit, n'est pas une raison suffi
sante pour suspendre ces ~missions.Tousles peuples, 
quelle que soit I 'attitude de leurs gouvernements, 
dciivent pouvoir tirer profit des ~missions impartiales 
et extremement utiles que fait !'Organisation; c'estla. 
une question de principe. 

47. M. Ahaneen reconnait, avec le Comit~ d'experts, 
que les ~missions ne doivent pas souligner les diff~
rences opposant les peuples et les nations, mais au 
contraire mettre en relief le role constructif de la 
coop~ration internationale. Une fois que l'on s'est 
engag~ sur cette voie, il faut d~ployer des efforts 
suppMmentaires pour augmenter la qualit~ technique 
des ~missions et encourager les Etats Membres ales 
relayer. Il n'y a aucune raison de ne pas ~tendre a 
toutes les r~gions ou la r~ception est dMectueuse 
!'utilisation de circuits directs qui a donrn~ d'excel
lents r~sultats en Inde et au Pakistan. La d~Mgation 
iranienne partage les vues du Secr~taire g~n~ral en 
ce qui concerne les ~missions radiophoniques (A/3945, 
par. 10) et elle a constat~ avec surprise qu'en fait la 
pratique suivie par le Service de !'information, tout 
au moins dans ses rapports avec l'Iran, coincide plus 
avec les vues etrecommandationsduComiMd'experts 
qu'avec celles du Secr~taire g~n~ral. Il est regrettable 
que le bulletin d'information quotidien de cinqminutes 
diffus~ en persan, c'est-ll-dire dans une langue large
ment utllis~e meme au-de la des fronti~res iraniennes, 
ait ~t~ supprim~ bien que la mission pernianente de 
l'Iran ait formellement demand~ son maintien. Les 
~missions en question ont ~M suspendues sous pr~
texte que leur r~ception ~tait extremement d~fectueuse 
et que les services de radiodiffusion iraniens ne re
transmettaient pas le programme. Cet ~tat de choses 
ne justifie pas la d~cision qui a ~M prise et qui va a 
l'encontre des vues exprim~es par le Secr~taire g~
n~ral lui-meme. 

48. La d~lagation iranienne appuie les recommanda
tions que le Comit~ d'experts a formuMes au sujet 
d'une direction de la planification et de la coordina
tion et de la Division de la presse et des publications, 
ainsi qu'au sujet des publications, de la photographie 
et du cinama. Etant bien entendu que l'objectivita et 
l'impartialita doivent etre respect~es, le principe 
selon lequel ll convient de faire connaftre l'ONU et 
ses activit~s, sous une forme et d'une mani~re telles 
que "les individus s'identifient avec !'Organisation et 
ne s'en aloignent pas", m~rite d'etre s~rieusement 
examin~. Il faut suivre l'exemple donn~ par un film 
comme celui de Danny Kaye, "J'ai vingt-cinqmillions 
d'enfants". M. Ahaneen se f~licite que le Comit~ ait 

insista sur la nacessit~ d'utiliser les ressources et 
les talents qui sont disponibles sur le plan local 
chaque fois que la chose est possible et se justifie du 
point de vue ~conomique. Il note avec plaisir que le 
Comit~ est d'avis de stimuler les productions locales 
et a recommand~ que, dans le domaine du cinama, on 
accorde une attention toute particuli~re aux besoins des 
r~gions peu d~velopp~es. 

49. Il est regrettable de suspendre la publication de 
l'~dition franc;aise de la Revue des Nations Unies qui 
est objective et bien document~e et qui s'est r~v~l~e 
extremement utile aux ~tudiants et aux intellectuels. 
M. Ahaneen pense que ce n'est pas le cas des ~ditions 
anglaise et espagnole, auxquelles s'appliquentlescri
tiques formuMes au paragraphe 122 du rapport. 

50. Le repr~sentant de l'Iran appuie la recomman
dation des experts relative ll la cr~ation d'un groupe 
consultatif, mais, comme le repr~sentant de la France, 
il pense que ce groupe devrait etre ~largi et com
prendre de 9 ll 12 • membres afin que les principaux 
groupes culturels et les grandes langues du monde y 
soient repr~sent~s. 

51. En concluant M. Ahaneen exprime l'espoir que 
les discussions permettront !'adoption unanime d'une 
r~solution d'ensemble reprenant les trois principes 
essentiels formuMs par le Secr~taire g~n~ral. 

52. M. ANClllSSI (Guatemala) pr~sente le projet de 
r~solution de sa d~Mgation (A/C.5/L.533). 

53. Le rapport du Comit~ d'experts est une ~tude 
tr~s complMe et importante qui Mmoigne de !'esprit 
de coop~ration qui r~gne parmi les experts ll l'~gard 
desquels la Cinqui~me Commission a une dette de 
reconnaissance. 

54. Le Secr~taire gan~ral devrait avoir une certaine 
latitude pour mettre en c:euvre le programme d'infor
mation de l'ONU, car il peut avoir ll faire face ll des 
situations d'urgence que l'Assembl~e g~n~rale n'est 
pas en mesure de pr~voir. En outre, des limites fi
nanci~res trop strictes pourraient avoir de graves 
r~percussions tant sur le volume que sur la qualita 
des services d'information. 

55. Si l'on doit cr~er un groupe consultatif, et le 
repr~sentant du Guatemala n'est pas sur que ce soit 
vraiment nacessaire, il devrait compter au moins 
10 membres, afin que toutes les r~gions du monde 
puissent y etre repr~sent~es. 

56. M. PAREJA (P~rou) estime que l'on doit avoir 
pour objectif fondamental d'assurer le maximum d'ef
ficacit~ 4 !'action entreprise dans le domaine de !'in
formation et cela aux moindres frais. C'est cell quoi 
les recommandations du Comita d'experts tendent 
manifestement. Cependant, il est tout aussi manifeste 
que l'on doit laisser au Secrataire g~n~ral toute la 
latitude et les pouvoirs qu'il demande. Aux termes 
de la Charte, il est le plus hautfonctionnaire de !'Or
ganisation et c'est a lui qu'il appartient de d~termi
ner la structure et les fonctions du Secr~tariat. 
M. Pareja approuve enti~rement_ les observations que 
le repr~sentant des Etats-Unis a formuMes a. cet 
~gard. 

57. Le projet de r~solution des Etats-Unis per
mettrait d'atteindre les objectifs que s'est fix~s la 
d~Mgation p~ruvienne, car le paragraphe 1 du dispo
sitif vise ll obtenir le maximum d'efficacit~ des ser-
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vices d'information, et le paragraphe 2 du dispositif 
rappelle la n(lcessit~ de r~aliser toutes les ~conomies 
possibles. Toutefois le projet de r~solution ne men
tionne pas explicitement le plafond de 4.500.000 dol
lars, car cette limitation lierait les mains au Secr~
taire g~n~ral. Pour le moment done, la d~Mgation 
p~ruvienne est dispos~e a appuyer le projet de r~so
lution des Etats-Unis. 

58. En concluant, M. Pareja souligne que la Revue 
des Nations Unies devrait etre conserv~e comme pu
blication mensuelle. Elle pourrait etre am~lior~e et 
devenir plus vivante, mais la remplacer par une revue 
trimestrielle lui ferait perdre la plus grande partie 
de l'int(lret qu'elle pr~sente actuellement. 

59. M. ANDON! (Albanie) s'associe aux repr~sentants 
qui ont f~licit~ les experts pour leur important rapport, 
qui donne une excellente analyse des services d'infor
mation de l'ONU. Tous les membres de !'Organisation 
conviendront certainement qu'il est n~cessaire, dans 
l'inMret de la coop~ration internationale, d'am~liorer 
et d'~tendre les services d'information. Cependant, il 
ne faut pas non plus perdre de vue les possibilit~s fi
nancil!res de !'Organisation. La Cinquil!me Commis
sion et le ComiM consultatif ont d~clar~ dans le pass~ 
que le montant des d~penses d'information devaitetre 
r~duit et que le gonflement continu du budget exigeait 
que l'on fixe un plafond. C'est pourquoi M.Andoni ap
prouve la mention d'un plafond de 4.500.000 dollars 
qui est faite dans le projet de r~solutionde la France. 

60. Le ComiM d'experts a formuM des recomman
dations trl!s int~ressantes sur la fai;on dont l'action 
de l'ONU dans le domaine de !'information peut etre 
men~e avec le plus d'efficacit~, compte tenu des li
mites budg~taires. Le Service de l'information doit 
~videmment s'appuyer sur les organisations exis
tantes, tant gouvernementales que non gouvernemen
tales, et agir par l'interm~diaire des gouvernements 
des Etats Membres et de groupes choisis de per-
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sonnes priv~es et d'organisations. Lad~Mgationalba: 
naise approuve done pleinement la recommandation du 
ComiM d'experts relative a une nouvelle orientation 
ax~e sur la m~thode s~lective. Elle approuve ~gale
ment les autres recommandations du Comit~, notam
ment celles qui figurent aux paragraphes 227 et 259 
de son rapport. 

61. Il faut se pr~occuper tout particulil!rement d'as
surer l'objectivlt~ et l'impartialiM des informations 
sur l'ONU. On dolt souligner davantage lesprobll!mes 
sur lesquels on s'est d~ja mis d'accord et que l'on 
est d~ja parvenu a r~soudre plut6t que les questions 
controvers~es, qui doivent etre trait~es avec la plus 
grande circonspection. M. Andoni n'est pas sur que 
l'on serve vraiment la cause del'Organisationendon
nant trop de publiclt~ a des questions controvers~es 
au sujet desquelles il reste encore beaucoup a faire. 
Comme le Secr~taire g~n~ral, il pense que l'ONU ne 
dolt pas se livrer a. une propagande pour elle-meme 

· ou pour l'une quelconque des positions prises par 
!'Organisation. Il conclut de cette affirmation que le 
Secr~taire gtfo~ral a !'intention de se charger per
sonnellement de ce probrnme et que les erreurs com
mises autrefois par le Service de !'information ne se 
reproduiront plus. 

62. Le repr~sentant de l'Albanie appuie sans r~serve 
les recommandations du Comit~ d'experts sur lesser
vices de radiodiffusion (par. 259). Toute ~mission doit 
etre faite avec la coop~ration et avec le consentement 
du r~seau national de radiodiffusion du pays int~ress~. 
Les ~missions non relay~es constituent une perte d'ar
gent et de travail et doivent etre suspendues. 

63. Enfin la Commission doit se prononcer sur le 
rapport du Comit~ d'experts. Elle devrait souscrire 
aux ·recommandations du ComiM et le remercier du 
travail consid(lrable qu'il a fourni. 

La s(lance est lev~e a 18 h. 10. 
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